


Capacités d’accueil adoptées par la Commission de la formation et de la vie 

universitaire lors de sa séance du 4 mars 2019 : 
 

  

Capacités 

d'accueil 

GLOBALE* 

 

Issus M1 

(UA et 

hors UA) 

Situations 
particulières 

FC, 

étudiants 

étrangers, 

redoublants, 

césures) 
 

M2 mention droit des affaires parcours droit 

des entreprises 

27 (Conseil 

de gestion 

DEG : 25) 
 

 
25 

  
2 

 
M2 mention droit public parcours droit des 

interventions publiques (option DAS / option 

DGSPT) 

 
30 

 
28 

 
2 

M2 mention droit public parcours droit 

international et européen 
20  

18 
 

2 

M2 mention droit public parcours histoire du 

droit et des institutions 

 

6 
 

5 
 

1 

 
 

M2 mention droit privé parcours droit et 
pratique des contrats 

25 (Conseil 

de gestion 

DEG : 20) 
 

 
23 

 
2 

M2 mention droit privé parcours droit et 
pratique de la procédure 

 

20 
 

18 
 

2 

 

La Commission de la formation et de la vie universitaire a approuvé à l’unanimité 

les capacités d’accueil en M2 lors de sa séance du 4 mars 2019 (26 votants : 26 

voix pour) sous réserve des modifications suivantes : capacité d’accueil du M2 

mention droit des affaires parcours droit des entreprises portée à 27 et capacité 

d’accueil du M2 mention droit privé parcours droit et pratique des contrats portée 

à 25. 




